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ANALYSE DE RISQUES

Extrait du Rapport Annuel 2005
RISQUES LIES A L’ACTIVITE

Le marché

Les besoins en solutions et services informatiques sont influencés par la demande des clients, qui dépend elle-même du climat économique général, des conditions du marché des secteurs concernés, du cycle économique et des évolutions technologiques. En cas de repli de l’économie, des clients actifs peuvent annuler, réduire ou reporter des contrats existants et des clients cibles remettre à plus tard la signature de contrats nouveaux. Ces effets adverses potentiels sont atténués par la grande diversité des contrats et services offerts par Atos Origin. Plus de 60% du chiffre d’affaires du Groupe est généré par des contrats commerciaux pluriannuels récurrents.

Les clients

Les 30 principaux clients du Groupe représentent plus de la moitié de son chiffre d’affaires total. En 2005, les cinq premiers clients représentaient 20% du chiffre d’affaires total du Groupe et aucun d'entre eux ne générait plus 7% du chiffre d’affaires. L’exposition au risque client est donc très restreinte dans la mesure où tous sont d’importants groupes nationaux ou multinationaux dont le risque d’insolvabilité est limité.

La gestion de la relation clientèle est un facteur crucial de qualité de la prestation de services, de renouvellement des contrats et de limitation des risques de dénonciation de ceux-ci  avant leur terme. Le Groupe a, à cet égard, mis en œuvre des processus détaillés de gestion des contrats et créé un programme de gestion des grands comptes à l’échelle mondiale. Les responsables des grands comptes sont chargés de la qualité d’ensemble des services et de la relation client. 

Les procédures d’acceptation des clients et d’analyse des risques sont totalement intégrées au processus global d’évaluation des risques mis en œuvre tout au long du cycle de vie d’un projet. Les risques de crédit sont évalués au cas par cas et, le cas échéant, une provision est constituée pour tenir compte de problèmes éventuels de recouvrement. 

Les risques juridiques

Les services informatiques fournis aux clients sont dans une large mesure indispensables à leurs activités commerciales et les solutions informatiques jouent souvent un rôle déterminant dans le développement des entreprises. Toute mise en œuvre inappropriée de systèmes informatiques sensibles ou toute déficience dans l’exécution des services, imputables à des retards ou à un niveau de services insatisfaisant, est susceptible d’augmenter le risque de survenance d’un passif sur contrat. 

L’activité d’intégration de systèmes est souvent tributaire de produits conçus et développés par des tiers. Ces produits peuvent être standards ou nécessitent d’être adaptés à des besoins spécifiques. Les demandes particulières du client quant à disposer de fonctionnalités spécifiques peuvent soit perturber le fonctionnement du produit, soit générer des délais importants ou des difficultés dans la réalisation, pouvant conduire à la dénonciation du contrat ou à des pénalités à la charge du Groupe.

Dans le secteur de l’informatique, il est d’usage que certains contrats soient au forfait, tandis que d'autres sont facturés sur la base de la prestation réalisée. Dans le cas des contrats à forfait, un engagement de résultat est stipulé et le fournisseur supporte le risque de ne pouvoir fournir le service au prix convenu, indépendamment des coûts ou des dépassements de temps inhérents au projet.  Les difficultés de fourniture de la prestation peuvent également conduire le Groupe à supporter des  pénalités contractuelles. 

Pour minimiser ces risques, le Groupe a mis en place des procédures rigoureuses de revue des offres. Il s’agit d’un processus spécifique, AtosTM Rainbow, au cours duquel est établi un examen et un recensement permanent des risques inhérents aux offres, dit « risk register ». Ce recensement est utilisé comme outil d’assistance à la prise de décisions permettant d’atténuer les risques, ainsi qu’au suivi des actions en cours.

Les fournisseurs

Au sein de son activité, Atos Origin fait confiance à un nombre limité d’importants fournisseurs, particulièrement en ce qui concerne les logiciels utilisés pour la conception, l’intégration et l’exploitation des systèmes informatiques. Bien qu’il existe des solutions alternatives pour la plupart des logiciels et que le groupe a signé des accords d’utilisation de long-terme avec la plupart des grands fournisseurs, si ces dits fournisseurs devaient rencontrer des difficultés en terme d’innovation technologique ou si ces accords devaient rencontrer des difficultés en terme de conditions de renégociation, l’activité pourrait en être négativement affectée. 
La gestion des risques associés aux principaux fournisseurs informatiques est centralisée par le Service Achat du Groupe. Celui-ci est responsable des relations avec les fournisseurs et notamment de leur identification, de leur sélection, de la négociation des contrats et de la gestion et de la résolution des éventuelles réclamations ou litiges. 

Les partenariats et les sous-traitants

D’une manière générale, le Groupe peut conclure des partenariats ou recourir à des sous-traitants dans des domaines dans lesquels il ne bénéficie pas de l’expertise requise afin de satisfaire les termes d’un contrat ou de respecter la réglementation locale. Ce recours à des tiers est une pratique courante dans la profession, et le Groupe en gère de manière rigoureuse les risques inhérents. Toutes les demandes visant à créer des partenariats ou à avoir recours à des sous- traitants sont initiées par les opérationnels locaux ou par l’équipe évaluant l’appel d’offre. Dans tous les cas, ces demandes sont revues et approuvées d’abord par la direction du pays concerné et ensuite par le comité de gestion des risques du Groupe qui avalise les termes juridiques du partage des responsabilités et des risques entre Atos Origin et la tierce partie. 

Les risques technologiques et informatiques

Les pannes de systèmes informatiques pourraient fortement nuire à la fois aux opérations internes du Groupe et à ses clients. Le Groupe a mis en œuvre des programmes et procédures spécifiques destinés à garantir une bonne gestion des risques informatiques qui couvrent les systèmes de sécurité et de sauvegarde et l’efficacité des couvertures d’assurance.

Les sites de production informatique et les centres de données sont tout particulièrement soumis à des procédures techniques de haut-niveau qui couvrent les accès physiques aux centres et aux systèmes d’information, la rupture ou la perturbation de l’approvisionnement en énergie, l’incendie, la régulation des amplitudes thermiques extrêmes, le stockage et la sauvegarde des données, les plans d’urgence et les plans de reprise sur sinistre.

Les employés

Dépendance à l’égard du personnel qualifié

La réussite d’Atos Origin dépend dans une grande mesure de la compétence, de l’expérience et de la performance de ses collaborateurs et membres clés de son management. Le marché des services informatiques et du conseil connaît une demande importante de dirigeants qualifiés. La perte de dirigeants clés pourrait avoir un effet défavorable sur les activités ou les résultats d’Atos Origin. La possibilité d’avoir des responsabilités stimulantes, des opportunités de carrière intéressantes, un système de rémunération globale attractif et compétitif participent activement à la politique du Groupe en matière de rétention des collaborateurs clés. L’efficacité de cette politique est supportée par une organisation efficiente et une communauté « ressources humaines » motivée.

Les plans de succession sont régulièrement établis et revus par Atos Origin afin de s’assurer que les dispositions sont en place pour permettre de maintenir les compétences clés. Des programmes de formation, des rotations régulières dans les postes occupés, des programmes d’échange internationaux font partie intégrante du dispositif afin de préparer les collaborateurs à endosser de nouvelles responsabilités. Ils sont un élément par ailleurs important du système d’évaluation des collaborateurs.

Turn-over

L’incapacité à attirer un nombre suffisant d’employés qualifiés pour répondre à la demande ou la perte d’un nombre important de collaborateurs peut avoir de graves répercussions pour Atos Origin, notamment au niveau de leur capacité à décrocher et mener à bien d’importants contrats clients et à préserver ou accroître ainsi leur chiffre d’affaires. Dans les conditions de marché récentes (2002-2004), le turn-over naturel  des employés a été faible et Atos Origin a été contraint de mettre en place des plans de réduction de ses effectifs, particulièrement dans les activités de conseil et d’intégration de systèmes. Avec la reprise du marché actuelle, le turn-over volontaire s’est, modestement, accéléré. S’il s’avère trop important ou face à une incapacité à recruter rapidement de nouveaux collaborateurs, le Groupe pourrait avoir des difficultés  à remplir ses obligations contractuelles. 

Le département des ressources humaines a établi des programmes spécifiques pour attirer et retenir les meilleurs éléments dans chacun de ses domaines d’expertise, les faisant progresser grâce à des programmes de formation continue, des primes de performance compétitives et grâce à la création d’une culture et d’un environnement propres au développement de carrières de nos collaborateurs. Le Groupe proposera à ses actionnaires lors de la prochaine Assemblée Générale un nouveau Plan d’Intéressement des Cadres et un Plan d’Achat d’Actions réservé aux Salariés pour attirer des candidats de grande qualité et retenir les collaborateurs. Ces plans sont destinés à encourager l’actionnariat salarié.

L’évaluation et la gestion des risques liés à l’activité

Atos Origin a mis en place et renforcé au cours des deux dernières années une démarche solide de gestion des risques, qui repose sur deux processus essentiels.

Le système de gestion des risques

Le Groupe utilise un système de gestion des risques qui facilite l’analyse (notamment pour l’identification et l’évaluation) et le traitement (notamment pour le contrôle et le financement) des risques liés à l’activité tout au long du cycle de vie d’un projet. Ce procédé est intégré dans le processus de contrôle et d’approbation des ventes. L’objectif est de s’assurer que le Groupe ne présente d’offres que pour les projets qui peuvent être exécutés efficacement et de fournir un système d'alerte rapide pour tout projet qui rencontre des difficultés ou qui diverge de ses objectifs initiaux. Plus précisément, le processus de gestion des risques :

· Identifie les expositions potentielles, notamment les risques techniques et financiers qui pourraient avoir un impact à tout moment au cours du cycle de vie du projet.

· Évalue, quantitativement et qualitativement, l’importance et la matérialité de ces expositions qui ont été identifiées.

· Prend les mesures appropriées et optimisées en terme de coûts sur le contrôle ou l’atténuation du risque, pour diminuer la probabilité et l’incidence de circonstances négatives sur le projet.

· Gère l’exposition résiduelle à travers une combinaison d’instruments externes de transfert de risque et l’utilisation des réserves internes pour risques pour optimiser l’utilisation du capital exposé.

Le Comité de Gestion des Risques du Groupe

Un Comité de Gestion des Risques du Groupe, créé en 2004, se réunit mensuellement pour examiner les contrats les plus significatifs et les plus sensibles. Le comité est dirigé conjointement par trois membres du directoire qui représentent les divisions Finance, Infogérance et Consulting & Intégration de Systèmes. Les membres permanents du comité comptent parmi eux plusieurs vice-présidents ayant des responsabilités dans la gestion des risques. En outre, les responsables locaux de la gestion des risques sont invités à participer à des revues des contrats détenus dans leur zone géographique. Une fois l’an, le Comité d’Audit effectue une revue détaillée de tous les contrats importants en situation de risque, qui sont suivis soit par la ligne de services, soit par le Comité de Gestion des Risques.

RISQUES DE MARCHE

Le risque de liquidité, le risque de taux d’intérêts des flux de trésorerie, le risque de change, le risque de marché des instruments financiers, le risque de prix et le risque de crédit sont décrits à la section « Résultats financiers » du Rapport Annuel 2005.

Gestion des risques financiers

De par ses activités, le Groupe est exposé à différentes natures de risques financiers : risque de liquidité, risque de variation des flux de trésorerie dû à l’évolution des taux d’intérêt, risque de crédit et risque de change. La gestion des risques financiers est assurée par le Département Trésorerie du Groupe et consiste à minimiser les effets potentiellement défavorables de ces risques sur la performance financière du Groupe. 

Risque de liquidité

La gestion du risque de liquidité implique le maintien d’un niveau suffisant de liquidités et de titres négociables sur un marché et la disponibilité de ressources financières grâce à des facilités de crédit en accord avec les besoins du Groupe. Les facilités de crédit sont soumises à des clauses financières restrictives (covenants) qui font l'objet d'un contrôle rigoureux par le Département Trésorerie du Groupe.

Risque de variation des flux futurs dû à l’évolution des taux d’intérêts 

Le risque de taux d’intérêt provient essentiellement des emprunts. La gestion de l'exposition au risque de taux couvre deux types de risques :

· Un risque de prix sur les actifs et passifs financiers à taux fixe. En contractant une dette à taux fixe par exemple, le Groupe s’expose à une perte potentielle d’opportunité si les taux d’intérêts venaient à baisser. Toute variation des taux d’intérêts est susceptible d’avoir un impact sur la valeur de marché des actifs et passifs financiers à taux fixe. Cette perte d’opportunité n’aurait toutefois aucun effet sur les produits et les charges financières tels que présentés dans le compte de résultat consolidé et, en tant que tel, sur le résultat net futur du Groupe jusqu’à l’arrivée à échéance de ces actifs.

· Un risque de variation des flux de trésorerie sur les actifs et passifs à taux variable si les taux d’intérêts venaient à augmenter.  

L’objectif principal de la gestion des taux d’intérêts de l’endettement du Groupe est de minimiser le coût de la dette et de le protéger des fluctuations des taux d’intérêts en contractant des swaps de taux variable contre taux fixe. Les instruments dérivés autorisés auxquels le Groupe a recours pour couvrir son endettement sont des contrats de swaps conclus avec des établissements financiers de premier ordre.

Risque de crédit

Les concentrations de risques de crédit du Groupe ne sont pas significatives. Les procédures d’acceptation des clients et les analyses de risques de crédit qui y sont liées sont pleinement intégrées au processus global d’évaluation des risques mis en œuvre tout au long du cycle de vie d’un contrat. Seuls les établissements financiers de premier ordre sont utilisés par le Groupe dans le cadre des opérations de trésorerie et opérations sur instruments dérivés. 

Risque de change

Les fluctuations des taux de change n’ont pas d’incidence significative sur la performance financière du Groupe dans la mesure où une part significative de l'activité est réalisée à l'intérieur de la zone euro et où les produits et les charges sont généralement libellés dans la même devise. Les expositions résiduelles au risque de change sont principalement liées à la livre Sterling et au dollar américain.

Le Groupe a mis en place des procédures de gestion des positions en devises étrangères résultant d’opérations commerciales et financières libellées en monnaies différentes de la monnaie locale de l’entité concernée. Conformément à ces procédures, toutes les expositions significatives doivent être couvertes dès leur survenance. Pour couvrir son exposition au risque de change, le Groupe a recours à divers instruments financiers, principalement des contrats à terme et des swaps de devises.

Risque de prix

L’exposition du Groupe au risque de prix affectant les instruments de capitaux propres n’est pas significative. Le Groupe n’est pas exposé au risque de prix sur les matières premières.

Estimations comptables et jugements

Le Groupe a recours à des estimations et des hypothèses dans l’établissement de ses états financiers. Ces estimations seront par définition susceptibles de variation dans le temps et rarement cristallisées à leur valeur initiale. Les estimations et les hypothèses qui pourraient entraîner un ajustement significatif de la valeur comptable d’actifs et de passifs au cours du prochain exercice sont essentiellement liées à :

La perte de valeur du goodwill:

Le goodwill fait annuellement l’objet de tests de dépréciation, conformément au principe comptable exposé ci-dessus. Les montants recouvrables des Unités Génératrices de Trésorerie ont été déterminés sur la base de calculs de valeurs d’utilité. Ces calculs ont nécessité un recours à des hypothèses et estimations telles que présentées dans la Note 11.

Constatation du chiffre d’affaires et des coûts liés aux contrats à long terme :

Le chiffre d’affaires et les coûts associés, y compris les pertes à terminaison prévues, sont évalués conformément aux principes comptables exposés ci-dessus. Les coûts totaux prévus des contrats sont basés sur des hypothèses opérationnelles (prévisions de volume et de variation des coûts de production) qui ont une incidence directe sur le niveau de chiffre d’affaires et les éventuelles pertes à terminaison ainsi comptabilisées.

ASSURANCE

La Société a souscrit auprès de sociétés notoirement et internationalement connues une série de polices couvrant sa responsabilité à des niveaux de couverture que la Direction estime suffisants. Pour 2005, le coût total des programmes globaux d’assurance a représenté environ 0,24% du chiffre d’affaires du Groupe.

En 2005, le Groupe a maintenu, en grande partie, les mêmes polices d’assurance que pour les années précédentes, le seul changement significatif étant  le niveau de couverture de la responsabilité civile professionnelle, qui a été augmenté à 140 M€. Le Groupe a été capable de négocier un niveau de couverture plus élevé tout en maintenant des prix similaires à ceux de 2004 en raison d’un bon taux de sinistralité.

Le Groupe négocie ses plus importants programmes d’assurance de façon centralisée et au 1er janvier 2005, les principales polices et montants de couverture étaient les suivantes :

· Police Dommages/Perte d’Exploitation (122 millions d’euros)

· Police Responsabilité Professionnelle (140 millions d’euros)

Durant l’année, des inspections annuelles des sites les plus importants (tels que les centres de données) ont été effectuées par des experts assurances afin de faire part de recommandations en matière de prévention et de contrôle. En 2005, 10 de ces visites de sites ont eu lieu. En outre, il existe d’autres polices de responsabilité civile, prévoyance et dirigeants pour des montants de garanties adéquats au regard des risques encourus. En règle générale, le niveau d’assurance existant est considéré comme suffisant pour remplir les besoins estimés des contrats et des risques.

En plus des polices globales décrites ci-dessus, il existe un certain nombre de polices locales qui répondent à des besoins réglementaires ou commerciaux locaux. Il s’agit notamment de l’assurance responsabilité civile employeur au Royaume-Uni, de l’assurance paiement des salaires aux Etats-Unis et des polices d’assurance de déplacement des salariés dans de nombreux pays.

La société de réassurance entièrement détenue par Atos Origin fournit une couverture pour les premières tranches des polices dommages et responsabilité professionnelle. Elle assure les premiers 500 000 euros pour les sinistres couverts par l’assurance dommages avec un plafond de 2 millions d’euros par an et assure jusqu’à 10 millions d’euros en matière de sinistre couverts par l’assurance de responsabilité civile professionnelle. Ces limites d’assurance ne sont pas considérées comme significatives d’un point de vue consolidé. De grandes compagnies d’assurance internationales peuvent fournir des capacités d’assurance pour les risques qui seraient significatifs d’un point de vue consolidé. Un niveau de franchise élevé est également utilisé pour toutes les polices afin de maintenir les coûts d’assurance à des niveaux acceptables, tout en responsabilisant les opérations à suivre une bonne pratique de réduction des risques.
LITIGES ET RECLAMATIONS

Le Groupe maintient son faible niveau de litiges et contentieux. Cela résulte en partie de l’incitation à l’auto-assurance et à l’amélioration de la qualité de services et la création d’une direction de gestion des risques entièrement dédiée au suivi des offres contractuelles et des prestations, qui fournit un indicateur avancé des points ou litiges potentiels. Tous les litiges et réclamations potentiels sont contrôlés et gérés à chaque stade. En 2005, un bon nombre des litiges importants et des contentieux ont été résolus avec succès en faveur d’Atos Origin.

Fin 2004, un contentieux significatif relatif à la non livraison alléguée d’un contrat d'intégration au Royaume-Uni a vu le jour. Le client a mis fin au contrat. Cette affaire a été portée en justice par Atos Origin, mais le Directoire dispose d’opinions juridiques fiables émises par des avocats extérieurs et indiquant que le litige et la résiliation du contrat ne sont pas fondés.

La plupart des contentieux hérités de l’activité de Sema ont été résolus. Il ne reste qu’un petit nombre de contentieux et de litiges correspondant à l’activité Sema (en particulier une action aux Etats-Unis). Cependant, le vendeur de l’activité (Schlumberger) a donné dans le contrat d’acquisition une garantie spécifique couvrant ces contentieux, y compris pour les frais de défense.

Un certain nombre de litiges et procédures a été identifié et revu ; ils sont gérés avec attention. Le Directoire considère que des provisions suffisantes ont été constituées. 

Au 31 décembre 2005, les provisions comptabilisées pour couvrir les litiges identifiés s’élevaient à 40 millions d’euros. A la connaissance de la société, il n'existe pas d'autres litiges, arbitrages ou faits exceptionnels susceptibles d'avoir ou ayant eu dans un passé récent une incidence significative sur la situation financière, le résultat, l'activité et le patrimoine de la société et du Groupe.

LES PAYS

Atos Origin est présent dans une quarantaine de pays. Certains pays sont plus exposés que d’autres à des risques politiques et économiques, ce qui pourrait affecter l’activité et la rentabilité du Groupe. La forte base européenne, globalement stable, et la grande diversité géographique des opérations du Groupe dans d’autres pays non-européens limitent les risques liés à un pays en particulier. 

LES CONTRATS IMPORTANTS

Il n’existe, à la date du document de référence, aucun contrat important, autre que ceux qui sont conclus dans le cadre normal des activités du Groupe, auquel l’émetteur ou tout membre du Groupe soit partie, ni conclu par tout membre du Groupe et qui contienne des dispositions aux termes desquelles l’un ou l’autre des membres du Groupe aurait une quelconque obligation ou un quelconque droit susceptible d’être significatif pour le Groupe.
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